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Texte de la question

Mme Marianne Maximi attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur l'exclusion des
travailleurs sociaux des CAF, CARSAT et MSA du dispositif de revalorisation issu du Ségur de la santé. Mme la
députée alerte M. le ministre sur la situation des travailleurs sociaux exerçant au sein des caisses d'allocations
familiales (CAF), des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) et de la Mutualité sociale
agricole (MSA), qui demeurent exclus des revalorisations salariales issues du Ségur de la santé. Ces
professionnels assurent pourtant des missions comparables à celles exercées dans d'autres structures du
secteur médico-social ayant bénéficié de ces mesures. Ils accompagnent quotidiennement les assurés dans
l'accès à leurs droits, soutiennent les familles confrontées à des situations de précarité croissante et
interviennent dans un contexte marqué par la complexité des dispositifs et l'augmentation des besoins sociaux.
Cette exclusion apparaît d'autant plus incompréhensible qu'elle crée une différence de traitement entre
professionnels exerçant des fonctions similaires. Elle alimente un sentiment d'injustice et fragilise un secteur
déjà confronté à des difficultés de recrutement et de fidélisation. Depuis plusieurs mois, ces travailleurs sociaux
se mobilisent pour faire reconnaître leurs droits, notamment à travers des actions collectives d'ampleur
nationale, afin d'obtenir leur intégration dans le dispositif Ségur, ainsi qu'une revalorisation salariale à la hauteur
de leur niveau de qualification. Dans un contexte de hausse des situations de précarité et de besoins accrus
d'accompagnement social, leur rôle est pourtant essentiel pour garantir l'accès effectif aux droits et prévenir les
ruptures sociales. Elle lui demande donc si le Gouvernement entend mettre fin à cette situation en intégrant les
travailleurs sociaux des CAF, CARSAT et MSA dans le périmètre des bénéficiaires des revalorisations du Ségur,
dans quels délais cette mesure pourrait être mise en œuvre et si une application rétroactive est envisagée.
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